
 

   

 ASSOCIATION DU PRESSOIR DU CHÂTEAU DE LUTRY 
  

 
 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
DU 9 JUIN 2005 

 

 

Membres présents : 

Mmes Marlyse Berney Crisinel; Jacqueline Ehrwein;  Marianne Pilloud; Christine Mingard; MM. 

Marcel Simon; Olivier Rouge; Pierre-Alexandre  Schlaeppi; Claude Mingard; Fernand Guillen; 

Gérard Pittet; Jean-Pierre Dutoit; André Crisinel; Pierre-André  Blondel; Pascal  Barone; Philippe 

Mingard; Brian Charlton; Philippe Sandoz; Louis Dizerens; Marc-Aurèle Vollenweider et Paul 

Bujard. 

 

Membres excusés : 

Mme Monique Crisinel; MM. Eric Ceppi; Armand Rod; Valentin Pilloud et Claude-Alain Gay. 

 

1 Salutations du Président 
 

Le Président Brian Charlton salue les personnes présentent et ouvre l’assemblée générale ordinaire 

à 19h45. 

Des salutations particulières sont adressées à M. Schlaeppi Pierre-Alexandre, représentant de la 

Municipalité. 

 
2 Lecture du procès verbal de la dernière assemblée générale 
 

Mme Marlyse Berney Crisinel, secrétaire, donne lecture du procès verbal. Aucunes remarques ne 

sont soulevées et ce dernier est approuvé à l’unanimité de l’assemblée. 

 
3 Rapport du Président 
 

Nous avons fait une petite pressée qui a atteint un très joli sondage de 82° Oechsle. Le raisin ayant 

été fourni par notre vigneron de l’année, M. Raymond Aguet, que nous remercions et qui a réussi la 

vinification d’un excellent millésime. 

 

Concernant la participation des membres aux diverses activités, les années se suivent et se 

ressemblent ! Mise à part la matinée consacrée à la mise en bouteille et à l’étiquetage où nous étions 

suffisamment nombreux et lors de laquelle nous avons passé un très bon moment, les membres ont 

décidément brillé par leur absence. Il a même manqué de monde au pressoir lors de la pressée, ce 

qui est à mon sens complètement aberrant, car c’est ignorer le but principal de notre association qui 

est le maintient de la tradition de la pressée à l’ancienne. 

 

Lors de cette même pressée, MM. Gérard Pittet et Jacques Fontana nous ont préparé est servi une 

excellente soupe aux pois pour laquelle nous leurs remercions vivement. 

 

Pour ce qui est des séances de comité, elles se sont déroulées  dans une très bonne ambiance. 

Comme d’habitude nous avons appréciés de délicieux repas accompagnés devins de presque toutes 

les régions viticoles du monde. Il y en avait même, qui étaient d’origine douteuse. 
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Pour terminer, je tiens a remercier les membres du comité de l’Association pour le travail accompli 

pendant l’année écoulée et surtout de dire, en mon nom et à celui du comité, un grand merci à 

Marlyse Berney Crisinel, qui quitte le comité en tant que secrétaire, poste qu’elle a tenu avec 

efficacité, dévouement et jovialité pendant ces cinq dernières années. 

Pour tout ce que tu as fait, Marlyse, nous te remettons ce modeste cadeau que nous espérons te fera 

plaisir pendant ces prochaines vacances scolaires ! 

Marlyse remercie l’Assemblée pour toute la confiance qu’elle lui a témoignée pendant ces cinq  

années. 

 

4 Rapport de la Caissière 
 

Mme Christine Mingard, donne lecture des comptes de l’Association pour l’exercice 2004 – 2005. 

Le capital est de 18'068.85 fr. 

L’exercice se solde par un bénéfice de 1'538.65 fr. 

 
5 Rapport des vérificateurs pour l’exercice 2004 – 2005 
 

Les vérificateurs des comptes sont MM. Pierre-André Blondel et Jean-Pierre Dutoit. 

M. Pierre-André Blondel lit le rapport de la commission et remercie la caissière pour la tenue de sa 

comptabilité. 

Vu l’exactitude des comptes et de la correspondance des pièces avec les écritures, elle propose à 

l’Assemblée d’accepter les comptes tels que présentés, de donner décharge à la caissière et de 

relever la commission de son mandat. 

L’Assemblée adopte les comptes à l’unanimité.  

 
6 Admissions – démissions 
 

Aucune demande d’admission n’a été formulée au comité 

 

7 Election du Président 
 

M. Brian Charlton est réélu par acclamation, à l’unanimité. 

 
8 Election du Comité 
 

Après cinq années, Mme Marlyse Berney Crisinel, secrétaire, quitte son poste au sein du Comité.  

Le poste de secrétaire est repris par M. Philippe Sandoz, qui a fonctionné comme membre en 

formation au sein du comité pendant l’exercice 2004 – 2005. 

M. Patrick Bourquin a accepté d’être notre nouveau caviste. 

L’ensemble du Comité est acclamé et est reconduit pour une année, à l’unanimité de l’Assemblée. 

 

Le Comité se présente comme suit : 

Président : Brian Charlton  

Vice-président : Olivier Rouge  

Caissière : Christine Mingard  

Chef pressoir : Fernand Guillen  

Caviste : Patrick Bourquin  

Secrétaire : Philippe Sandoz 
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9 Election des vérificateurs 
 

M. Jean-Pierre Dutoit devient 1
er

 vérificateur 

M. Marcel Simon est nommé 2
ème

 vérificateur 

M. Gérard Pittet accepte de fonctionner comme suppléant 

 
10 Cotisation 

Aucune modification n’est apportée par l’Assemblée. La cotisation reste donc a 150 fr. 

 
11 25ème anniversaire 
 

Le Président ouvre le débat. Après discussion au sein de l’assemblée, M. Marcel Simon se propose 

de prendre les choses en main et d’organiser cette manifestation. Le Comité lui demande de bien 

vouloir lui présenter le projet pour la rentrée de septembre. 

La commission du 25
ème

 anniversaire se compose de : 

Mme Jacqueline Ehrwein ; MM. Marcel Simon ; André Crisinel ; Philippe Mingard et Pascal 

Barone.  

 
12 Propositions individuelles, divers 
 

a) Lors des divers travaux, tels que la pressée, la mise en bouteille et le « Fin Naze », le comité 

ainsi que certains membres de l’Association se trouvent toujours les mêmes a exécuter ces diverses 

tâches. Le comité propose à l’Assemblée de convoquer les membres aux travaux mentionnés ci-

dessus, ceci afin de renforcer le lien entre les membres et de maintenir le but de notre Association. 

 

b) La proposition de la mise en place d’une plaquette contre un mur de la cour du Château, 

donnant l’historique du « Vieux Pressoir » et de notre Association est la bienvenue. 

Un texte sera présenté au Comité puis soumis à l’Assemblée générale ordinaire de juin 2006. 

 

c) M. Philippe Sandoz, secrétaire, propose à l’Assemblée la mise sur pied d’un site Internet de 

notre Association au niveau des sociétés qui figurent sur le site de la Commune de Lutry. 

Le site comprendra : 

Liste des membres ; du Comité ; Le bulletin d’information « La Palanche » et diverses photos. 

A ce jour, une demande a été faite auprès de la Municipalité et cette dernière a été acceptée. 

 

Le coût de l’opération est gratuit. Voici donc l’adresse du site de l’Association du Pressoir du 

Château :    http://vieux-pressoir-chateau.lutry.ch 

Le temps de la mise en place des divers éléments, et vous pourrez consulter ce dernier dès décembre 

2005. 

 

d) Lors de la dernière pressée, certains membres ont trouvés que la soupe aux poix mitonnées par 

MM. Jacques Fontana et Gérard Pittet était une bonne idée et que cela mettait de l’ambiance dans la 

cour du Château. Certain trouve que sortir un petit moment du monde du pressoir et de faire le repas 

dans un restaurant est reposant. Bref, vu les avis très partagés de l’Assemblée, la décision du lieu du 

repas de la pressée sera rediscutée lors d’une prochaine séance de comité. 

M. Gérard Pittet tient a souligne que manger au restaurant reste malgré tout une question de 

budget… 
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Pour les divers, la parole n’est plus demandée. C’est donc à 20h35 que le Président clôt 

l’Assemblée générale ordinaire. 

 

Après cette partie administrative, nous avons le plaisir de découvrir l’album de photos de la pressée 

2004, élaboré par la famille Simon, qui est remerciée pour l’excellente qualité de l’ouvrage ; puis à 

la présentation visuelle de la pressée 2004 de MM. Marcel Simon et Philippe Sandoz. 

 

Lors de la fête des vendanges, au caveau du « Fin Naze », un exemplaire de cette présentation sera 

remise à tous les membres présents, puis aux autres membres lors des divers rencontres. 

 

Remise des diplômes 
 

1) Le caviste de l’association, M. Aguet Raymond a reçu son diplôme en remerciement de son  

 travail. 

 

1a) Olivier Rouge, vainqueur du concours de l’année dernière, a passé la channe à son épouse  

 Régine et à M. Robert Jeanneret ex-aequo 

 

2) Remise des diplômes aux fins dégustateurs 

 

3) Traditionnel dégustation de la cuvée 2004 

 

4) Distribution des bouteilles 2004 aux membres 

 

 

     

 

    Au nom du Comité 

    Le secrétaire 

    Philippe Sandoz 

 

      

          

 

 

 

  

 

 

 

  


